


Informations minimales à fournir par le détenteur de porcs: résumé (voir aussi www.afsca.be). 
 

1. Les médicaments vétérinaires ou autres traitements. 
1. En ce qui concerne la période allant de la mise en place à 2 mois avant le départ 
pour l'abattoir: il suffit ici de mentionner quels types de médicaments / additifs 
alimentaires ont été utilisés parmi les suivants: produits anti-parasitaires – antibiotiques - 
anti-inflammatoires. 
!Attention: pour les animaux reproducteurs (truies et verrats), la période d’application 
s’étend de 4 mois à 2 mois avant le départ pour l'abattoir. 
2. En ce qui concerne les 2 derniers mois avant le départ pour l'abattoir: indiquer, 
les noms de tous les médicaments administrés et de tous les additifs alimentaires dotés 
d'un temps d'attente obligatoire (notamment les aliments médicamenteux pour 
animaux) + les dates ou périodes d'administration + la durée des temps d'attente 
(exprimée en jours). 

Formulaire: 
partie 2, point 
1.1. 
 
 
 
Formulaire: 
partie 2, point 
1.2. 

2. La survenance de maladies pouvant influencer la sécurité des viandes. 
Il s’agit des signes de maladie et les affections constatés dans le lot de production  
(= le lot de porcs présentés à l'abattoir). Par exemple: signes cliniques généraux 
(somnolence, amaigrissement, perte d'appétit, retard de croissance, …), troubles 
respiratoires, troubles moteurs, lésions cutanées, troubles digestifs, troubles de la 
fertilité, troubles nerveux, mortalité.  
S'ils sont connus: les diagnostics et/ou agents pathogènes doivent aussi être notifiés 
(par ex. connus sur base des analyses effectuées pour le monitoring des zoonoses). 
 

Tous les cas de maladie et de mortalité ne doivent pas être notifiés. Seuls les cas de 
dépassement des valeurs limites suivantes doivent être notifiés: 
1. pour les signes de maladie :  
- les cas de maladie ayant requis un traitement de groupe au niveau du lot (= traitement 
de tout le groupe d'animaux envoyés à l'abattoir), ou  
- les cas de maladie ayant requis un traitement individuel chez plus de 20 % des 
animaux du lot de production amené à l'abattoir. 
NB : dans ce cas-ci, les vaccinations ne sont pas considérées comme des "traitements".  
2. pour les décès: lorsque le taux de mortalité pour l'ensemble de l'exploitation dépasse 
les 5 % durant la totalité de la période d'engraissement. 
NB : pour les exploitations en circuit fermé, le taux de mortalité doit être déterminé pour tous les porcs à 
l'engrais (unités d'engraissement) de l'exploitation, durant toute la période d'engraissement. Pour les autres 
types d'exploitations, le taux de mortalité doit être déterminé pour le lot de production qui est livré à l'abattoir 
(le nombre de porcs à l'engrais mis en place moins le nombre de porcs à l'engrais envoyés à l'abattoir), durant 
toute la période d'engraissement. 
Au cas où des analyses de laboratoire ont été effectuées (ce n’est pas obligatoire), les 
conclusions (diagnostic) doivent être notifiées. 
 

Pour les porcs à l'engrais, ces informations doivent couvrir l'ensemble de la période 
d'engraissement. Pour les animaux d'élevage (truies et verrats), les informations doivent 
couvrir les 4 derniers mois avant l'abattage.    

Formulaire: 
partie 2, point 
2. 

3. Les résultats d'analyses de laboratoire qui sont pertinents pour la protection de la santé 
publique. 
Il y a lieu de notifier: les résultats d'analyses de laboratoire (par ex. effectuées dans le 
cadre de programmes de monitoring ou d'examens vétérinaires) visant la détection 
d'agents pathogènes (par ex. le germe Campylobacter), de substances chimiques (par 
ex. résidus de médicaments vétérinaires) et de contaminants (par ex. dioxine). 

Formulaire: 
partie 2, point 
3. 

4. Les données de production, si elles peuvent révéler la présence d’une maladie. 
La date de mise en place des porcs à l'engrais doit obligatoirement être notifiée pour les 
circuits ouverts. Pour les circuits fermés, la date de mise en place doit être notifiée si 
possible.  

Formulaire: 
partie 2,  info 
préliminaire. 

5. Les coordonnées du vétérinaire qui offre normalement ses services à l'exploitation de 
provenance. 
Données obligatoires: nom, adresse et numéro de téléphone du vétérinaire 
d'exploitation. Si possible: adresse électronique et/ou numéro de fax du vétérinaire. 

Formulaire: 
partie1,point 2

6. Autres données. 
1. Les coordonnées de l'élevage de porcs. Coordonnées obligatoires: nom et numéro de 
téléphone du responsable, l’adresse du troupeau et le numéro de troupeau. 
Si possible: adresse électronique et/ou numéro de fax du responsable. 
2. Le nombre de porcs envoyés à l'abattoir et leur numéro de frappe. 
3. La date prévue d'envoi des porcs à l'abattoir.   

Formulaire: 
partie1,point 2
Formulaire: 
partie 2, info 
préliminaire. 

 

 




